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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-26761

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 26-26761

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune d'AchèresNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME Mutiganda OliviaCorrespondant :  , Responsable commande publique

6-8 rue Deschamps-Guérin  Adresse :  , 78260 Achères
Coordonnées :

 Courriel : marchespublics@mairie-acheres78.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://marches.maximilien.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=933996&orgAcronyme=a5q

Section 2 - Description du marché

Réfection complète des sanitaires comprenant le remplacement des WC, la Objet du marché : 
création des locaux de ménage et d'un sanitaire adulte, ainsi que la mise en place d'un système de 
ventilation double flux. Travaux réalisés durant les vacances scolaires d'été 2026, en site non occupé.

École JOUVET : 6, rue des Champs 78 260 ACHERES École DESNOS : Lieu d'exécution et de livraison :
22, avenue Voltaire 78 260 ACHERES École VOLAT : 106 rue Georges Bourgoin 78 260 ACHERES  ,
78260 ACHERES

Section 3 - Caractéristiques du marché

Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

44 jours à compter de la notification du marché.
06/07/2026Date prévisionnelle de début des travaux : 

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article réglementent : 

12 du CCAG Travaux. Les acomptes seront versés à l'avancement des travaux. Le dépôt, la 
transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-26761
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-26761
https://marches.maximilien.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=933996&orgAcronyme=a5q
https://marches.maximilien.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=933996&orgAcronyme=a5q
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facturation Chorus Pro. Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 
jours à compter de la date de réception des demandes de paiement.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 
l'attributaire du marché. Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois 
en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de 
membres de plusieurs groupements.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations 
indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat : Pour le lot démolition, dépose et maçonnerie : 
QUALIBAT 1111 / RGE / PLAN DE PRÉVENTION Pour les lot peinture et carrelage : QUALIBAT 6112 
- 6311 Pour les lot faux plafonds, électricité et VMC : QUALIBAT / RGE / HABILITATION 
ÉLECTRIQUE ET B2V

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution
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Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix des prestations : 30%
Performances en matière de protection de l'environnement : 5%
Qualité technique : 65%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

10/04/2026 à 12:30Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

202601Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
Mairie d'Achères Service commande publiqueobtenus : 

6-8 rue Deschamps-Guérin  Adresse : , 78260 ACHERES
Coordonnées : 

 Téléphone : 0139796400
 Courriel : marchespublics@mairie-acheres78.fr

Section 13 - Renseignements relatifs aux lots

Possibilité de présenter une offre pour un lot
Possibilité de présenter une offre pour plusieurs lots
Possibilité de présenter une offre pour l'ensemble des lots

 - Démolition Dépose / Maçonnerie / Plomberie CVC / VMC / SéparatifsLot(s) 1A

06/07/2026Date d'éxécution du lot : 
17/08/2026Date de livraison du lot : 

 - ÉlectricitéLot(s) 2B

06/07/2026Date d'éxécution du lot : 
17/08/2026Date de livraison du lot : 

 - Carrelage Faïence / Peinture / Faux plafondsLot(s) 3C

06/07/2026Date d'éxécution du lot : 
17/08/2026Date de livraison du lot : 

 - Cloison Doublage / Menuiserie intérieureLot(s) 4D

06/07/2026Date d'éxécution du lot : 
17/08/2026Date de livraison du lot : 

13/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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